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NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Valais. - Les deux batteries d'artillerie de montagne du Valais ont ötö
röcemment röunies ä Sion pour un cours de röpötition. Elles ont ötö inspeclöes, le
18 septembre, par M. le gönöral Herzog en personne, trös dösireux, dit-on, de se
faire une opinion döfinitive au sujet de l'importance reelle et de l'utilitö pratique
de cette arme. On dit aussi que le gönöral Herzog est portö lui-möme k mettre en
doute les services que rarlillerie coüteuse dont il s agit peut rendre ä l'armöe
suisse dans les circonstances actuelles.

— Promotions militaires pendant le 3e trimestre 1873 : Artillerie : Au grade de

capitaine M. Maurice Ribordy, de Riddes; au grade de lieutenant M. E.-Marie
Tavernier, de Martigny-Bourg.

Vaud. — L'inspection de l'armement, de l'equipement et de l'habillement, prö-
vue par les art. 264 et 274 de la loi sur ('Organisation mililaire, est fixöe au 26
octobre courant, dans chaque contingent.

— Voici la liste des officiers qui ont demande et obtenu leur dömission pour
cause d'äge :

Etat-major d'arrondissement. Mercier, Louis, capitaine d'armement, ä Orbe.
Etat-major sanitaire Marcel, mödecin-chirurgien, capitaine, ä Lausanne.
Artillerie. Ruchonnet, F., capitaine, ä Rivaz; Amaudruz, Ls, lieutenant, ä

Lausanne.

Carabiniers. Greyloz, Henri, capitaine, ä Ollon.
Infanterie. Ducret, Constant, commandant, ä Lausaune ; Deglon, Pierre-Louis,

id., ä Courtilles; Bessiöres, Ch., capitaine, ä Lausanne; Ruftet, Jules-Marc
Antoine, id., ä Arzier; Larpin, Henri, id., ä Lausanne.

— Le Conseil d'Etat a nommö :

Le 39 juillet, MM. Frederic Mercanton, _ Riez, 1«' sous-lieutenant de !a batterie d'artillerie
n° 23 d'ölite, et Cösar Boucherles, ä Vevey, te» sous-lieutenant de la compagnie d'artillerie
n° i de landwehr.

Le 13 aoüt, MM. Daniel Dutoit, _ Lausanne ,ter sous-lieutenant porte-drapeau du 40e
bataillon d'ölite et Jules-Henri Gleyres, ä Aubonne, lieutenant de la compagnie du centre n° 1

du _6e bataillon d'elite.
Le 19 septembre, MM. Sigismond Gay, ä Lausanne, lieutenant des chasseurs de gauche

du bataillon no 413, R. F., et Constant IMerrey, ä Grandvaux, 2e sous-lieutenant du centre
no 2, du 70b bataillon d'ölite.

Le 3 octobre, dans le corps de l'artillerie, M. William Goy, an Brassus, 1er sous-lieutenant

de la compagnie de parc n° 75 R. F.
Dans le corps de la cavalerie, MM. Emile Roussr, ä Vevey, capitaine de la compagnie

d'ölite no 7; Henri Mandrot, ä Echichens, capitaine de la compagnie no 35 R. F.; Emmanuel
Ifieoi, ä Echallens, lieutenant de la compagnie d'elite no 45; Rodolphe de Tavel, ä Fechy,
lieutenant de la compagnie n°35 R. F.; Henri Grand d'Hauleville, _ La Tour-de-Peilz, sous-
lieutenant de la compagnie d'ölite n" 15, et Henri de Cerjat, ä Lausanne, sons-lieuteuant de
la compagnie no 34 R. F.

Dans le corps de l'infanterie, H. Augaste fFarnery, a St-Prex, capitaine-aide-major du
bataillon noi4 4 R. F.

Le 40 octobre. dans le corps de 1'infanterie, MM. Si.neon Jounin, a Fey, capitaine
quartier-maitre du 42« bataillon de landwehr; Adrien Jayet,'* Moudon, lieutenant quartier-
maitre du 40* bataillon d'ölite, au grade de capitaine; Jean-Samuel Porchet, ä Corcelles-
le-Jorat, ie' sous-lieutenant des chasseurs de gauebe du bataillon de landwehr no 1, et
Emile Favre, ä Thierrens, 4 er sous-lieutenant du centre no 4 du möme bataillon.

Le 7 octobre, le Conseil d'Etat a promu au grade de 2e sous-lieutenant M. Magnin,
commis d'exercice da contingent de Montricher.

II a paru et sera mis en vente incessamment:

PRINCIPES D'HYGIENE MILITAIRE
POUR OFFICIERS ET SOLDATS DE L'ARMEE FEDfiRALE

par Dr A. Weinmann, lieut.-colonel födöral, mödecin de division
traduits par Dr H. Golliez, et pröcödös d'une pröface de F. Lecomte, colonel födöral.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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